
Dés 1996, le " pacte de modernisation " signé entre Gallois et le ministre Pons acte la
séparation entre l’exploitant SNCF et le propriétaire de l’infrastructure RFF. Il fixe comme objectif le
découpage de la SNCF en grandes activités dont chacune doit équilibrer ses comptes. Le
nouveau ministre Gayssot ne modifie pas cette politique.
En 1997, la création de RFF ouvre la porte à d’autres exploitants. La dette d'infrastructure est
officiellement transférée à RFF mais dans les faits, elle continue de peser sur l'exploitant SNCF
avec l’augmentation constante du prix des péages et les pressions à la baisse des coûts
d’entretien et de circulation des trains sur le réseau. Avant et après RFF, la SNCF paie toujours plus
de 2 milliards d’euros pour les péages et pour rembourser la dette.
2000-2001, le projet industriel s’appuie sur la gestion par activités rebaptisée "CAP Clients" !
En mars 2001, l’action victorieuse des cheminots stoppe brusquement le projet de restructuration
accélérant le découpage et le fonctionnement par activités. Mais depuis, chaque réorganisation
permet d’avancer un peu plus vers l’objectif d’éclatement de la SNCF en plusieurs activités
autonomes.
Le nouveau projet industriel de 2005-2006 accélère cet éclatement dans l'ensemble des
activités.
En 2005, la loi sur le Partenariat Public-Privé (dit PPP) impose désormais d'ouvrir à la
concurrence l'ensemble des activités ferroviaires, y compris l'entretien de l'Infrastructure, relevant
jusqu'à présent de la seule SNCF, agissant pour le compte de RFF.
Parallèlement, les régions, Autorités Organisatrices des transports ferroviaires régionaux (TER), en
prennent en charge le financement et l’organisation. Les conseils régionaux font pression pour
faire diminuer les coûts du TER.

Selon l’époque et les besoins, l’état
investit, se désengage ou privatise !
Dés 1838, l’Etat s’engage à fond dans la construc-
tion et le développement du réseau ferré.
Lorsque l’infrastructure est en place, l’exploitation du
réseau est confiée à des compagnies privées,mais c’est
l’état qui continue d’investir dans les infrastructures…

1937, les compagnies privées, incapables d'inves-
tir et de maintenir le réseau en l'état sont nationa-
lisées. C'est la naissance de la SNCF.

A partir de 1971, l’Etat se désengage financière-
ment et politiquement.
Priorité est donnée à la route. Les subventions sont
insuffisantes, la SNCF emprunte sur les marchés finan-
ciers et la dette s'envole !

En 1978, les pouvoirs publics envisagent de 
privatiser l'essentiel du chemin de fer en ne
laissant à la SNCF qu'un " réseau noyau "… 
la mobilisation fait échec à ce plan.

1982, la SNCF devient un EPIC (Etablissement
Public Industriel et Commercial), suite au vote
de la Loi d'Orientation des Transports Intérieur
(LOTI).
L' EPIC SNCF doit équilibrer ses comptes et assurer
des missions de service public avec une compen-
sation financière de l'Etat. Mais soumise à la
concurrence faussée de la route et plombée par
le poids de la dette d'infrastructure, la SNCF se
recentre sur les activités les plus rentables dans le
vain espoir de résorber la dette.

Depuis 1991 et la directive européenne 91/440,
les pouvoirs publics français et européens agissent
pour privatiser ce qui peut l’être et gérer les services
publics selon les lois du marché. Les fameux 
" paquets ferroviaires ", directives de libéralisation
du transport ferroviaire, se succèdent pour 
ouvrir totalement à la concurrence le transport
ferroviaire

SNCF : NON à la privatisation rampante !
Les pouvoirs publics veulent éclater la SNCF !

Rail

XP TRACT  dicx ans  3/02/06  11:16  Page 1




